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Description générée automatiquement]SYNDICAT DEPARTEMENTAL DE LA
PROPRIETE PRIVEE RURALE DE LA VIENNE

Secrétariat administratif :  
23 av René Cassin - Téléport 2 
B.P. 30126 
86961Chasseneuil cedex 
05.49.37.45.70 – Site internet : https://propriete-rurale86.com


BULLETIN D'ADHESION OU DE RENOUVELLEMENT D'ADHESION 
2026
[image: Une image contenant texte, clipart

Description générée automatiquement]

Le bulletin d’adhésion doit nous être retourné impérativement avant le 25 février 2026. Passé ce délai, nous ne pourrons plus faire jouer vos garanties en responsabilité civile en cas de sinistre.

Madame, Monsieur	
Structure (GFA,société,indivision)……………………………………………………………...
Adresse du domicile :	
Téléphone/Portable : 	
Commune de propriété : 	

Adresse internet : 	

Précisez (1 ou 2 cases) : Bailleur   O    Propriétaire exploitant   O    Usufruitier   O    Nu-propriétaire   O 

La surface déclarée doit correspondre à l'intégralité des terres agricoles que vous possédez. En cas de sinistre, une déclaration minorée entrainerait inévitablement un contentieux de la part de l’assureur.
Nous avons le plaisir de vous informer que chaque cotisant pourra inscrire ses enfants gratuitement aux diffusions organisées par la PPR.
Afin de procéder à l’inscription, nous vous remercions de bien vouloir nous transmettre ci-dessous l’adresse e-mail de chaque enfant concerné :
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
[bookmark: _Hlk216106519]Important : lors du règlement par virement, merci d’indiquer clairement votre NOM et s’il y a lieu le nom de votre SOCIETE afin de faciliter l’identification et le traitement de votre paiement.

	CONTRIBUTION ANNUELLE (Assurance responsabilité civile incluse)

	
	
	
	

	
	Déclaration de surfaces
	Surface 
	Prix à l'ha
	Total

	
	 
	totale en ha 1
	2 
	1x2

	1
	Cotisation proportionnelle
	 
	X 0,60 €*
	 

	2
	Part fixe cotisation 2026
	 
	 
	64,00 €

	3
	Votre cotisation 2026
	Ligne 1 + ligne 2
	Total
	 


*dont 0.23 € TTC correspondant au coût de votre assurance responsabilité civile

  Chèque à l'ordre du Syndicat Départemental de la Propriété Privée Rurale 86 
ou
 Virement                                  Date :                                               Signature

















Important : lors du règlement par virement, merci d’indiquer clairement votre NOM et s’il y a lieu le nom de votre SOCIETE afin de faciliter l’identification et le traitement de votre paiement.

Référence bancaire pour paiement de la cotisation par virement :

IBAN : FR76 1940 6000 4600 1355 7711 183

Code BIC : AGRIFRPP894

Si vous payez par virement, vous pouvez scanner le bulletin d’adhésion une fois complété et l’envoyer à l’adresse : sdppr86@gmail.com

NB. La cotisation est déductible des revenus fonciers des bailleurs ou à comptabiliser dans les charges des propriétaires exploitants.

Assurance Responsabilité Civile comprise dans la cotisation :

-Vous pouvez déclarer votre surface de bois si cette surface n’excède pas 20% de la surface globale déclarée. Dans le cas contraire, déclarer les seules surfaces agricoles et nous vous conseillons d’assurer la surface en bois auprès de Fransylva.
-Vous pouvez déclarer vos étangs si leur surface globale n’excède pas 2 ha et que la profondeur à la bonde n’excède pas 2.50 m. Pour une surface d’étangs plus importante, vous pouvez l’assurer avec vos bois auprès de Fransylva.

Revue « La Propriété Agricole »

L'abonnement à la revue "La Propriété Agricole" est vivement recommandé pour être au courant de tout ce qui concerne la gestion de votre propriété privée rurale. 
Nous joignons un formulaire d’abonnement à renvoyer directement à l’adresse indiquée avec votre règlement.
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